
108 SENAT

Son Excellence le Gouverneur général étant 
venu et ayant pris place au Trône, Son Hon
neur le Président ordonne au Gentilhomme 
huissier de la Verge noire de se rendre à la 
Chambre des communes et de faire savoir à 
ses membres que: “Son Excellence le Gou
verneur général désire leur présence immé
diate à la salle du Sénat”.

DISCOURS DU TRONE
Après quoi, il plaît à Son Excellence le Gou

verneur général de clore la première session du 
dix-septième Parlement du Canada par le dis
cours suivant:—
Honorables membres diu Séniat,

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie de la prompte attention que 

vous avez accordée aux mesures qui voue out 
été présentées et que l’on a jugées nécessaires 
pour remédier au chômage au Canada. J’ai le 
vif espoir et la ferme conviction qu’elles produi
ront les résultats qui ont motivé leur adoption. 
Honorables membres du Sénat.

Membres de la Chambre des communes,
En vous_ libérant des travaux pour lesquels 

vous avez été convoqués, je prie la divine Provi
dence d’accorder sa protection au peuple cana
dien.

SANCTION DES BILLS
Et les députés de la Chambre des communes 

étant venus, il plaît à Son Excellence le Gou
verneur en Conseil de donner la sanction roya
le aux bills suivants:

Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi modifiant le tarif douanier.
Loi allouant des secours pour remédier au 

chômage.


